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Conventions 2023 Plan de Lutte contre le racisme, l'antisémitisme et les
discriminations

Rapporteure: Madame MOSTEFAOUI

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF,  Philippe MOINE,  Myriam MOSTEFAOUI,  Ahmed CHEKHAB,  Antoinette ATTO,
Régis DUVERT, Nadia LAKEHAL, Michel ROCHER, Josette PRALY, Patrice GUILLERMIN
-  DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-
BADIOU,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine JACOB,  Abdoulaye SOW,  Fréderic KIZILDAG,  Ange VIDAL,
Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Fatma FARTAS  donne  pouvoir  à Pierre DUSSURGEY,  Bernard RIAS  donne  pouvoir  à
Myriam MOSTEFAOUI,  Yvette JANIN  donne pouvoir  à Stéphane GOMEZ,  Harun ARAZ
donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM,  David LAÏB donne pouvoir à Eric BAGES-LIMOGES,
Mustapha USTA donne pouvoir à Ange VIDAL

Absents :

Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,  Richard MARION,
Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI, Christine BERTIN



Mesdames, Messieurs,

L’importance  du  Plan  de  Lutte  vaudais  contre  le  racisme,  l’antisémitisme  et  les
discriminations n’est plus à démontrer.

De nombreux partenaires ont  contribué à sa création en 2014 ou bien nous ont  rejoints
depuis. C’est une coopération de long terme que nous avons engagée avec eux pour faire
de notre Ville un lieu exemplaire de respect  et d’égalité entre tous ;  et  nous savons cet
engagement particulièrement difficile mais absolument indispensable.

Ensemble,  nous avons déjà réalisé  un travail  précieux  et  permis des initiatives  diverses
auprès  des  Vaudais  de  toutes  générations.  Notre  action  s’est  aussi  nourrie  de  leur
participation active. Malgré un ralentissement des rencontres durant la période d’impératifs
sanitaires en 2020 et partie de 2021, notre Plan a repris dès lors sa marche. Il va continuer
d’apporter sa contribution pour impulser et fédérer ce noble combat inspiré des valeurs de
notre République.

En  effet,  dans  un  temps  où  d’inquiétantes  menaces  rôdent  autour  de  notre  cohésion
républicaine et de notre démocratie, nous avons le devoir exigeant de continuer d’agir, de
sensibiliser, de conscientiser pour vaincre toutes les logiques discriminatoires et les ferments
d’affrontement ou de sédition qu’elles induisent immanquablement.

Nous travaillons à un apaisement nécessaire pour faire reculer les préjugés qui brouillent la
lucidité  et  pour  contenir  et  faire  taire  les  rhétoriques  identitaires  et/ou  ségrégatives,  qui
renvoient, réduisent chacun à son origine, à sa religion, à son orientation sexuelle, à son
handicap,  à  sa  différence...  N’oublions  jamais  que  de  telles  dérives  ont  commencé  par
dénoncer et exclure puis ont mené jusqu’à exterminer ceux qui n’avaient pas, au choix, le
nom, la couleur, le langage, la santé, la foi ou les idées qu’il fallait.

Ainsi, au-delà de la protestation, de la condamnation, nécessaires, il nous faut continuer à
avoir  une  parole  et  une  action  fortes  si  nous  ne  voulons  pas  que  les  particularismes
deviennent fractionnels. Vaulx-en-Velin est la ville des rencontres, des partages. Notre Ville
s’est nourrie de toutes les histoires de ses habitants, de l’Histoire de France et du Monde,
pour constituer une commune unie, solidaire, fraternelle. Nous sommes convaincus que c’est
en nous appuyant sur les Vaudais et les Vaudaises que nous ferons de notre Ville le creuset
d’une France unie et solidaire.

Un travail d'actualisation a été réalisé au cours des derniers mois afin de répondre au mieux
aux enjeux actuels. Durant plusieurs mois, en concertation avec les acteurs issus du tissu
associatif,  économique ou institutionnel,  nous avons échangé,  débattu sur le sens de ce
plan, le bilan de notre action ainsi que les axes d’amélioration. Alors que certains objectifs
ont été approfondis, de nouvelles pistes d’action ont émergé. 

Ce plan actualisé réaffirme les sept axes qui avaient été identifiés en 2014, en allant plus loin
dans les engagements. Ainsi, l’axe « Prévenir et agir contre toutes les discriminations » est
affiné avec des priorités identifiées, prenant en compte le bilan du défenseur des droits et les
retours des habitants ainsi que des partenaires associatifs,

Axe  1  –  Le  citoyen  au  cœur  de  la  lutte  contre  le  racisme,  l’antisémitisme  et  les
discriminations

Axe 2 – Sensibiliser, former et outiller les acteurs associatifs et institutionnels du territoire

Axe 3 – Favoriser l’accès aux droits des victimes

Axe 4 – Transmettre l’Histoire et faire mémoire commune

Axe 5 – Susciter et accompagner l’engagement citoyen

Axe 6 – Rendre effective l’égalité femmes-hommes

Axe 7 – Prévenir et agir contre toutes les discriminations :



La Loi du 27 mai 2008 reconnaît 25 discriminations, contre lesquelles la ville reste toute
entière mobilisée. Il est fait le choix dans cette nouvelle mouture de travailler de façon plus
approfondie  sur  trois  discriminations  plus  régulièrement  signalées par  les  partenaires  du
Plan territorial. Il s’agit des discriminations liées, à la question de l’appartenance ou non-
appartenance, vraie ou supposée à une religion, une ethnie, une nation ou une prétendue
race, à la haine anti LGBT+ et au handicap.

La  fondation  Leo  Lagrange,  l’association  SOS  Homophobie  et  l’Institut  Français  de
Civilisation Musulmane (IFCM) rejoignent les partenaires du plan.

Par  ailleurs,  un travail  sera mené avec des universitaires pour  évaluer  de manière plus
approfondie notre politique publique en matière de lutte contre le racisme, l’antisémitisme et
les  discriminations.  Cette  évaluation  pourra  amener  à  des  ajustements  des  actions  et
partenariats au regard des besoins qui en ressortiront.

Notre Plan territorial actualisé s’inscrit en cohérence avec le Plan National de Lutte contre le
Racisme, l’Antisémitisme et les Discriminations liées à l’origine, 2023/2026, présenté le 30
janvier  dernier  par  Madame la  Première  Ministre  en  compagnie  de Madame la  Ministre
chargée de l’égalité  entre les femmes et  les hommes, de la  diversité et  de l’égalité  des
chances.

Jeudi 16 mars dernier, la ville et ses partenaires ont renouvelé leur engagement et réaffirmé
leur  souhait  de  travailler  ensemble  à  la  lutte  contre  le  racisme,  l’antisémitisme  et  les
discriminations aux cotés des Vaudaises et des Vaudais sur des objectifs communs.

Des ateliers ont permis d’aborder des domaines largement investis par les acteurs du Plain :

• la Mémoire, la transmission et les médias, 

• le sport, 

• l’éducation.

Une table ronde en présence de la Déléguée interministérielle à la lutte contre le racisme,
l’antisémitisme et la haine anti-LGBT, de Mme la sous-Préfète déléguée à la politique de la
ville  et  de nos partenaires signataires a répondu aux questions soulevées au cours des
ateliers, échangé et débattu avec les participants avant de procéder à une nouvelle signature
du plan actualisé.

La présente délibération présente les conventions (jointes en annexe) avec les partenaires
suivants

• Cartooning For Peace

• Espace Projets Interassociatifs (EPI)

• Institut Français de Civilisation Musulmane (IFCM)

• Fédération Léo Lagrange – Centre Est

• Ligue  Internationale  Contre  le  Racisme  et  l’Antisémitisme  Auvergne-Rhône-
Alpes (LICRA AURA)

• Maison des Jeunes et de la Culture de Vaulx-en-Velin (MJC)

• Office Municipal des Sports de Vaulx-en-Velin (OMS)

• SOS Homophobie

En 2023,  pour  chacune des structures précitées,  les  montants d’aide proposés sont  les
suivants :



Structures Montants

Cartooning for Peace 30 000 €

IFCM 10 000 €

EPI 10 000 €

Léo Lagrange 12 000 €

LICRA AURA 15 000 €

MJC 5 000 €

OMS 5 000 €

SOS Homophobie 5 000€

Comme  chaque  année,  la  Ville  sollicitera  en  2023  une  subvention  de  la  Délégation
interministérielle  à  la  lutte  contre  le  racisme,  l'antisémitisme  et  la  haine  anti-LGBTQI
(DILCRAH) à hauteur de 25 000€ pour la mise en œuvre du Plan de lutte et la coordination
des différentes actions sur le territoire.

Elle sollicitera également le cofinancement du poste de coordinateur du Plan de lutte auprès
de l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires (ANCT) et de la Métropole de Lyon
(respectivement 22 % et 33 % du coût du poste porté par la Ville).

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• autoriser Madame la Maire à solliciter les subventions auprès de la DILCRAH, de
l’ANCT et de la Métropole de Lyon pour l’année 2023 ;

• approuver  le  Plan  territorial  de  lutte  contre  le  racisme,  l’antisémitisme  et  les
discriminations dans sa version actualisée ;

• autoriser Madame la Maire à signer les conventions de partenariat jointes au présent
rapport ;

• décider le versement de subventions aux associations désignées dans le tableau ci-
dessus ;

• dire que les crédits correspondants sont inscrits au budget 2023.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’autoriser Madame la Maire à solliciter les subventions auprès de la DILCRAH, de
l’ANCT et de la Métropole de Lyon pour l’année 2023 ;

• d’approuver  le  Plan  territorial  de  lutte  contre  le  racisme,  l’antisémitisme  et  les
discriminations dans sa version actualisée ;

• d’autoriser  Madame  la  Maire  à  signer  les  conventions  de  partenariat  jointes  au
présent rapport ;

• de décider le versement de subventions aux associations désignées dans le tableau
ci-dessus ;

• de dire que les crédits correspondants sont inscrits au budget 2023.

Suffrages exprimés 35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN  -  DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY, Fatma  FARTAS, Bernard  RIAS, Yvette
JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,
Eric BAGES-LIMOGES, Véronique STAGNOLI, Dehbia
DJERBIB, Charazède  GAHROURI, Christine  JACOB,
Harun  ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,
David  LAÏB,  Mustapha  USTA,  Ange  VIDAL,  Monique
MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 30 mars 2023.

#signature#

Le secrétaire de séance

Fréderic KIZILDAG
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